
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7701

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Petit commerce
Question écrite n° 7701

Texte de la question

M. Antoine Joly appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
probleme pose par la reglementation actuelle de paiement des frais de recouvrement des impayes chez les
commercants. En effet, le systeme veut que lorsqu'un commercant a recours aux services d'un centre de
recouvrement pour se voir regler la dette d'un client, les frais qu'il engage restent a sa seule charge. Cela pose
naturellement des difficultes aux petits commercants deja genes par le probleme de tresorerie cause par ces
impayes parfois frequents. Il le remercie de bien vouloir lui donner son avis sur la question qu'il vient de lui
poser.

Texte de la réponse

Conformement aux regles prevues aux articles 1984 et suivants du code civil, les societes de recouvrement qui
agissent en qualite de mandataire de leurs clients determinent librement avec ces derniers le montant de leurs
honoraires. S'agissant de la charge des frais des actes de procedure necessaires pour recouvrer les creances,
l'article 32 de la loi no 91-650 du 9 juillet 1991 portant reforme des procedures civiles d'execution a regle la
question de la maniere suivante. Les frais de recouvrement engages par le creancier demuni de titre executoire
demeurent a sa charge. Toutefois, ils pourront etre mis a la charge du debiteur de mauvaise foi, par decision du
juge de l'execution, a la demande du creancier qui doit justifier du caractere necessaire des actes diligentes
pour recouvrer sa creance. En revanche, les frais de l'execution forcee d'un titre sont a la charge du debiteur.
Dans ces conditions, les dispositions susrappelees apparaissent suffisantes et de nature a repondre aux
preoccupations de l'honorable parlementaire.
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